
IEPER OPEN GOLF – RÈGLES LOCALES 2022 (version 15/06/2022)  
Le code de comportement d’Ieper Open Golf est en vigueur. 
1. Hors limites (OOB) : au-delà de toute clôture ou indiqué par des piquets blancs et/ou des lignes blanches. 

• Concernant les trous suivants, la partie du parcours mentionné est hors limites : 
▪ Trou 1 : une balle sur ou au-delà du chemin du trou 9 
▪ Trou 9 : une balle sur ou au-delà du chemin du trou 1 
▪ Trou 3 : une balle au-delà des piquets blancs derrière le filet (le filet même, voire ‘obstructions’) 

• Le driving range est hors limites, ne pas accéder pendent les compétitions. 
 

2. Zones à pénalité : indiquées par des piquets jaunes ou rouges (R17). 
• Trou 4 : la zone à pénalité à gauche du fairway, qui continue au-delà du green, s’étend à l'infini. 

• Trou 8 : la zone à pénalité à gauche de la zone de départ et du fairway s’étend à l'infini. 

• Piquets rouges ou jaunes à SOMMET VERT = zones interdiction d’y entrer (voir ‘zones de jeu interdit’) 

Dropping zone : (autour du green) disponible comme option additionnelle de dégagement avec 1 pénalité. 

• Trou 1 : uniquement pour les balles qui ont dépassé le fossé, à gauche ou derrière le green jusqu'au pont 
vers le trou 2. 

• Trou 4 : uniquement pour les balles qui ont franchi le bord de la zone à pénalité à la hauteur du green ou 
derrière le green. 

 

3. Terrain en réparation (GUR) : dégagement libre (R16.1) 

• Lorsque marqué par des piquets bleus et/ou des lignes blanches = dégagement optionnel. 
• Lorsque marqué par des piquets bleus et des lignes bleues = dégagement obligatoire. 

• Lorsque marqué par des piquets bleus à SOMMET VERT = interdiction d’y entrer (voir ‘zones de jeu interdit’) 

• Jeunes arbres avec tuteur : dégagement obligatoire si cela gêne son stance ou son swing intentionnel. 

• Drains dans la zone générale. Il y a interférence due à un drain quand la balle repose dans ou touche le 
drain ou si le drain gêne son stance ou son swing intentionnel. 

Dropping Zone : (près du GUR) disponible comme option additionnelle de dégagement sans pénalité : 
• Trou 3 : uniquement pour les balles qui se reposent ‘sûr ou quasiment certain’ dans le GUR (pré fleuri). 

 

4. Obstructions Inamovibles : dégagement libre (R16.1) 
• Trou 3 : quand il y a interférence avec le filet derrière le green. Mais si une balle est au-delà les piquets 

blancs derrière le filet, elle est hors limites (voir OOB). 

• Trou 9 : quand il y a interférence par la clôture/haie à gauche du green. 
 

5. Zone de jeu interdit – ESA (Environmental Sensitive Area) : est une ‘zone écologiquement sensible’ marqué par 

des PIQUETS à SOMMET VERT + pancarte ‘NO ENTRY-NO PLAY’  (piquets rouges, jaunes ou blues) 

Dans ces zones il est formellement interdit d’y entrer ET interdit d’y jouer.  
Y entrer est considéré comme une infraction grave du code de conduite et sera puni conformément : 
1re infraction pénalité générale, 2ème infraction DQ et d'éventuelles mesures disciplinaires. 

• Trous 1, 4 (zones à pénalité rouge), trou 8 (zone à pénalité jaune) dégagement obligatoire avec 1 pénalité (R17.1d) 

• Trou 3 : le GUR (pré fleuri) dégagement obligatoire sans pénalité (R16.1b). 

• Des zones supplémentaires peuvent être désignées dans le futur (ex. : travaux) 
 

Pénalité pour infraction aux Règles Locales : la Pénalité Générale. 
(Cela signifie en Stroke Play : 2 coups de pénalité ; Match Play : perte du trou) 


